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LA CORPORATION DE LA PAROISSE 1931

DE ST-GERVAIS DEFENDANT
APPELLANT

Apr 28

AND

ALFRED GOULET PLAINTIFF RESPONDENT

ON APPEAL FROM THE COURT OF KINGS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

Municipal corporationBy-law authorizing worksAction by ratepayer

AnnulmentContractors mis-en-cause in trial courtNot joined in

the proceedings before appellate courtJudgment in appeal annulling

contractNullityRes judicata

The respondent ratepayer brought an action against the appellant

municipal corporation for the annulment of by-law and contracts

authorizing the construction of three bridges and he joined in the

case the contractors to whom were awarded the contracts The trial

judge having dismissed the action the respondent appealed from that

judgment but only against the municipal corporation The appel

late court declared the by-law valid but annulled the contracts

Held that an appellate court the same as the trial judge cannot pro

nounce the nullity of contract when all the contracting parties have

not been called before the court that in this case the contractors

were not made parties in the proceedings before the appellate court

that it is now impossible to order that they should be joined in pro

ceedings before this court or the appellate court as the decision of the

trial judge has acquired the authority of res judicata as to them

Therefore the appellate court ecmld not validly render judgment

annulling the contracts and the judgment appealed from must he

reversed

APPEAL from the decision of the Court of Kings Bench

appeal side province of Quebec reversing the judgment of

the trial judge Lemieux C.J and maintaining the respond

ents action

PREsENT Duff Neweombe Rinfret Lamont and Cannon JJ
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1931 The material facts of the case and the question at issue

CooTIoN are stated in the above head note and in the judgment

now reported

ST-GERVAIS
Ls St Laurent K.C and Oscar Boulanier K.C for the

GOULEL appellant

Noel Belleau K.C and Lucien Moraud K.C for the

respondent

The judgment of the court was delivered by

RINFRET J.Lappelante est une corporation munici

pale rØgie par le code municipal de la province de QuØbec

LintimØ est un Ølecteur de cette municipalitØ et lun

des contribuables appelØs payer le coüt des travaux dont

ii sagit dans cette cause

Le mars 1929 lappelante adoptØ un rŁglement ordon

nant la construction de trois ponts LexØcution des tra

vaux fut confiØe au moyen de trois contrats it une sociØtØ

dentrepreneurs

Par voie daction ordinaire devant la Cour SupØrieure

lintimØ demandØ lannulation du rŁglement et des con

trats en invoquant plusieurs móyens dont le principal

Øtait que lappelante avant doctroyer les contrats ne

sØtait pas conformØe aux exigences de larticle 627

due code municipal

Cette action fut dirigØe contre Ia corporation municipale

comme dØfenderesse et contre les entrepreneurs comme

mis en cause

La Cour SupØrieure ayant ØcartØ comme mal fondØs

tous les moyens soulevØs par lintimØ trouva le rŁglement

en tout conforme larticle du code municipal

linterprØta comme pourvoyant efficacement

au prØlŁvement dune taxe spØciale des contribuables pour le paiement du

quart du coftt de la construction des ponts

la balance Øtant payee au moyen dune subvention du

gouvernement et ddclara les contrats valides

Le juge de premiere instance ajoute dailleurs que la

presque totalitØ de la part incombant lappelante dans

le prix des contrats avait ØtØ acquittØe lØgard des entre

preneurs au moyen de matØriaux vendus it ces derniers

Comme consequence les contribuables navaient ØtØ appe
lØs payer quune somme trŁs minime
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Celle du demandeur sest ØlevØe $0.80 et ii paralt avoir ØtØ le seul ne 19i

pas avoir acquittØ cette faible contribution
COBPORATION

En plus lors de audition devant la Cour Superieure les

travaux Øtaient terminØs acceptØs et recus par le dØparte-
PAROISSE DR

ST-GERVAIS
ment des travaux publics et par lappelante sans aucune

protestation de Ia part des contribuables et tout le monde GOULET

paraIt avoir ØtØ satisfait Les entrepreneurs avaient ØtØ Rinfret

payØs et les ponts Øtaient ouverts la circulation

Ces faits furent prouvØs lenquŒte par suite dun plai

doyer puis darrein continuans düment autorisØ us sont

constatØs au jugement de la Cour SupØrieure qui conclut

aprŁs avoir fait remarquer que en vertu de larticle 627

C.M lintimØaurait pu demander lØmanation dun

bref dinjonction pour empŒcher lexØcution des travaux

Ii nen rien fait et par son silence ii tacitement approuvØ tout

ce que le conseil fait. La procedure adoptØe par lui dans Ia prØsente

cause est le rØsultat dune arriŁre-pensØe Dailleurs laudition ii

admis que le tout se rluisait une question de frais

La cour rejeta Faction avec dØpens

Par ce jugement ii fut donc dØclarØ tant lØgard de la

corporation municipale quà lØgard des entrepreneurs que

le rŁglement ordonnant la construction des trois ponts Øtait

legal et que les contrats pour lexØcution des travaux

Øtaient valides et liaient la corporation vis-à-vis des entre

preneurs

LintimØ inscrivit sa cause en appel seulement lencon

tre de la corporation municipale

La Cour du Banc du Roi dØcrØta de nouveau que le

rŁglement Øtait legal mais la majoritØ dØcida que les con

trats nØtaient pas valides parce que le rŁglement ne pour

voyait pas lappropriation des deniers nØcessaires pour

payer le coit des travaux

Le rŁglernent sur ce point se lit comme suit

Pour le pont Patoine

Ii est aussi statue et ordonnØ quune taxa spØciale sera prØlevØe sur

tous les biens imposables des contribnnbles obligØs audit pont afin den
faire le paiement dans un seul versement au comptant

Pour les ponts LaBrecque et Letellier

11 est aussi statue et ordonnØ quune taxe spØciale sera imposØe et

prØlevØe stir tous les biens etc

La majoritØ de la cour exprima lopinion que par cette

phrasØologie employant le temps futur au lieu du temps

present le rŁglement nimpose actuellement aucune taxe

spØciale ou autre Elle jugea donc que les contrats pour
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1931 lexØcution des- travaux avaie-nt ØtØ octroyØs avant que la

CORPORATION corporation efit satisfait toutes les prescriptions de lar

PA1 bE
tide 627 C.M et que la demande en nullitØ devait Œtre

ST-GEnITAlS accueillie quant aux trois contrats attaquØs

GOULET le juge Bond toutefóis trouvait que la discussion

Rinfret
navait plus quun intØrŒtacadØmiquevu que les travaux

etaient termmes que le gouveinement provmcial avait

verse sa part de lentreprise et que les entrepreneurs avaient

-- ØtØ payØs II consi-dØrait que lomission reprochØe par la

majoritØ Øtait

ex post facto immaterial and no useful purpose will be served

now by annulling these contracts which have been completely executed

and paid for

Ii neüt donc maintenu laction de lintimØ que pour les

frais et ii neüt pas annulØ les contrats

Ii appert dailleurs des notes de jugement dØposØes au

nom des autres juges quils fussent arrives la mŒmecon

clusion que le juge Bond sils neusent ØtØ davis que la

preuve des faits postØrieurs laction Øtait irrØguliŁre et

quil nØtait pas possible de Ia prendre en consideration

Ii nous sembie cependant que la presence au dossier -dun

plaidoyer puis darrein continuans justiflait la preuve qui

ØtØ faite et en tenant compte de toütes les circonstances

devant la.dmission de lintim enregistrØe au jugement de

la Cour SupØrieure que le -tout se rØduisait une ques

tion de frais nous croyons -qu-e le plus que lintirnØ aurait

dii obtenir en lespŁce elit dii Œtrele maintien de son action

pour les frais seulement Mais pour le motif quiI nous

reste exposer et sans nous prononcer sur les autres ques

tions soulevØes nous croyons que- la Cour du Bane du Roi

ne pouvait pas annuler les contrats comme elle la fait

Ces contrats ont ØtØ dØclarØs valides par la Cour SupØ
rieure dans une instance entre lintimØ dune part et la

corporation appelante ainsi que les entrepreneurs dautre

part LintimØ nous lavons vu inscrit en appel seule

ment contre la corporation Les entrepreneurs parties aux

contrats nØtai-ent pas devant Ia Cour du Bane du Roi

Or la nullitØ dun contrat ne peut Œtre prononcØe que dans

une instance oü tous les côntractants sont devant le tribu

nal comme parties.- Cest larrŒt de la Cour du Bane du

Roi de la province de QuØbec dans la cause de Lachapelle
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v.Viger et cest le principe pose par la Cour Supreme

dans la cause de Burland Moffatt CooRATxow

The nullity of deed should not be pronounced without putting all
DE LA

PAROISSE DE
the parties to it en cause en declaration de ugement conimun

ST-GERVAIS

En gØnØral on remØdie une semblable situation en
GOULET

ordonnant la misc en cause des personnes dont la presence

est nØcessaire Cest ce que nous avons fait tout rØcem- Rinfret

ment encore 19 mars 1928 dans la cause de Lamarre

Prudhomme Ce qui est arrivØ dans cette affaireet cela

est susceptible de se produ ire dans chaque espŁce du mŒme

genreest quc les parties dont la mise en cause fut ainsi

ordonnØe ont reprØsentØ quelles avaient droit de her con

testation par des defenses Øcrites et tout ØvØnement de

recommencer linstruction pour leur propre compte afin de

contre-interroger les tØmoins de la partie adverse et de sou

mettre la preuve quelles pouvaient avoir offrir Cette

cour dü faire droit ces representations et remis la

cause devant le tribunal de premiere instance

Dans tous les cas avant de prononcer la nullitØ dun

contrat toutes les parties contractantes doivent Œtreappe
lees devant le tribunal Et ce principe simpose tout autant

ha juridiction dappel que devant le tribunal de premiere

instance

Or dans lespŁce les entrepreneurs nØtaient pas devant

la Oour du Bane du Roi et ii nest plus possible de les

mettre en cause parce que en ce qui les concerne nonobs

tant lappel contre ha corporation municipahe la premiere

decision conserve toute sa force et aequis pour eux lau
toritØ de la chose jugee Sirey 1907 13 us ne peu
vent plus Œtre appelØs venir dØfendre des contrats qui
leur profit ont ØtØ dØfinitivement jugØs valides

Le rØsultat est que dans ha mŒme cause et linstance

du mŒmedemandeur des contrats entre la corporation de

St-Gervais et ses entrepreneurs ont ØtØ dØclarØs valides

quant aux entrepreneurs et invalides quant la corpora
tion Cette derniŁre est liØe envers ses entrepreneurs

par un jugement passØ en force de chose jugØe et elle

serait dØclarØe dØliØe par un jugement en appel oi les

entrepreneurs ne figuraient plus RØsultat inadmissible et

qui rendrait chacun des jugements impossible dexØcution

bOO Q.R 15 B.R 257 1884 11 Can S.C.R 76 at

pp 88 89
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1931 La Cour de Cassation decide que lappel dirigØ contre

CORPORATION quelques-unes seulement des parties qui ont figure en pre

PAROISSE
miŁre instance est irrecevable lorsque la contestation ne

ST-GERVAIS peut Œtre jugØe que contradictoirement avec les parties

OOULET omises 1854 29 72 442 1906 310
1909 370 1922 163 1924 189 1927 248

Rmfret
Un exemple tire de Dalloz Repertoire vbo Appel civil

no 611 nous paraIt trŁs au point Ii dit

Quant aux parties intØressØes lappel ce nest pas seulement une facultØ

cest une obligation pour Iappelant de les intimer Ainsi lorsquon

actionnØ en premiere instance le vendeur et lacquØreur pour faire dØcla

rer une vente nulle on ne peut sur lappel se contenter dassigner le

vendeur ii faut citer les deux parties

lappui de cette proposition ii cite le jugement dans la

cause de HervØ Larue le passage qui trait cette

question se lit comme suit

Attendu que HervØ na pas relevØ appel du jugement du 19 aott 1811

contre Fromont acquØreur mais seulement contre Larue vendeur et

quil nest pas possible dannuler le contrat de vente qui fait lobjet du

procØs dane linbØrŒt du vendeur tandis quil subsisterait dane celui de

IacquØreur doi ii rØsulte que la prØtention de HervØ est non recevable

devant Ia cour attendu quelle ne lui est soumise que par un appel relevØ

contre Larue seul et adoptant au surplus les motifs du jugement dont

eet appel

Cette solution nous paraIt inevitable dans la cause actuelle

Linscription en appel de lintimØØtait insuffisante et inef

ficace pour faire prononcer la nullitØ des contrats Sil

avait eu moyen dy remØdiŁr nous laurions fait Comme

cela nest pas possible ii faut adopter la seule alternative

qui reste ouverte

LintimØ ne peut sen plaindre paree que cØtait lui

quil incombait de mettre devant la Cour du Banc du Roi

toutes les parties requises Comme le disait le juge

Taschereau dans la cause de Burland Moffatt

He has failed voluntarily to put the court in position to grant his

demand and his adversary has then an acquired right to its dismissal

Notre devoir est de rendre le jugemerit que la Cour du

Banc du Roi aurait dü rendre Loi de la Cour Supreme

art 47 La Cour du Bane du Roi ne pouvait pas annuler

les contrats alors quelle navait pas toutes les parties con

tractantes devant elle et comme elle dØclarØ le rŁgle

ment legal elle aurait dü confirmer le jugement de la Cour

SupØrieure

1884 11 Can S.C.R 76 at 89
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Oest là le jugement que nous croyons devoir renclre 1931

maintenant Lappel est done maintenu et le jugement de CooRATIoN

la Cour Su.pØrieure est confirmØ avec dØpens tant devant
PAROISSEDE

Ia Cour du Banc du Roi que devant cette Cour ST-GERVAIS

Appeal allowed with costs GOULET

Solicitors for the appellant Boulanger Marquis Lessard
Ri

Solicitor for the respondent Belley K.C


